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COMPTES ET GESTION DD COMMISSARIAT DES GDERRES PENDANT LES MISES

SDR PIED DE 1870 A 1871.

(Rapport du Conseil federal du 21 juin 187\).

Tit. — Nous avons l'honneur de vous soumcttre les comptes du commissariat
des guerres en chef, dates du 30 avril 1872, concernant les mises sur pied de
1870 et 1871.

Nous avons en meme temps, pour donner suite ä vos döcisions du 13/20 juillet
1871 etä celle du Conseil des Etats du 5 decembre 1871, ä vous prösenter un
rapport sur la gestion du commissariat pendant les Services militaires extraordinaires

de 1870ä 1871.
En vous soumettant ce travail, nous prenons la liberte de vous rappeler avant

toul les rapports que le commissariat des guerres en chef a presenles lui-möme,
les 28 octobre 1871, et 22 mai 1872, sur les actes de son administration. Le
dossier renferme, en outre, un rapporl succinct du commissaire des guerres
attachö ä l'armöe.

La lache qui incombait au commissariat des guerres, charge notamment de
l'entretien de Iroupes mises sur pied inopinement et-en nombre beaucoup plus
considerable que d'habilude, ötait incontestablement des plus difficiles, et, dans
l'appreciation des actes du commissariat, on peut parfailement laisser de cötö

quelques peliles infraction-; aux regles administratives, si l'on songe surtout qu'en
sommes les iroupes ont etö bien entretenueset que l'administration a ete parfaitement

loyale et fidele.
L'examen de toules les piöces nous a convaincus que sous ce double rapporl on

ne peut adresser aucun reproche fonde au commissariat, et nous croyons devoir
mentionner ce resullat des le commencement de notre rapporl, afin d'expliquer
pourquoi nous n'enlrons pas dans les petits delails, nous bornant aux poinls
suivants qui nous paraissent essentiels.

I. PREPARATIFS.

Dans son second rapport, le commissariat des guerres en chef fait observer qu'il
n'a point öte prepare ä la levee des troupes de juillet 1870. II est evi !ent que sa
täche en a öte d'autant plus ardue. Nous convenons qu'il est difficile de prevoir
tous les cas qui peuvent se prösenter et de faire les preparatifs qui s'appliqueront
exaetement aux circonslances; mais il est certains iravaux que le commissariat
des guerres doit preparer d'avance, ä teneur de ses inslructions du 27 mai 1863
(VII, 475).

Or, le commissariat des guerres possedail fort peu de ces documents quand la

guerre a eclate.
Lc commissaire des guerres en chef dil dans son rapport que les preparatifs du

commissariat ont aussi öte rendus plus difficiles par le fait qu'il n'a jamais eu
connaissance des levees de Iroupes, qu'aprös que les ordres de marche avaient ete
lancös. Cette assertion est inexaete. La premiere et la plus forte mise sur pied a

ete portee verbalement ä la connaissance du commissaire en chef par le chef du

Departement mililaire föderal au sortir de la seance du Conseil federal et avant que
la chancellerie en eüt etö informee. Le lendemain, le commissariat se trouvait en
possession des dislocations de tous les corps de troupes. Tous les appels ulterieurs
ont ötö annonces au commissaire en chef le jour meme oü ils ont ete deeides,
c'est-ä-dire avant d'ölre communiquös aux Canlons et par consöquent longtemps
avant que les troupes aient pu recevoir les ordres de marche.

II. Contrats passes avec les fournisseurs.
Sous le rapporl de la qiumtite. Lors de la levee de Iroupes en juillet 1870, le

commissariat en chef recut l'ordre de rassembler dans des magasins principaux
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qui lui etaient designes, des approvisioniiemenis pour un mois, et d'en tenir en

reserve pour une semaine dans les magasins secondaires aux postes avances. Le
commissariat en chef renonca avec raison a acheter lui-möme des animaux de

boucherie, parce qu'on en possedail une quanlile süffisante dans le pays. Les
achals qui onl ete faits prösenlPiit les chiffres suivants, compares ä ceux des achats

que le commissariat etait appele

II devait se trouver dans les

magasins principaux et les

magasins secondaires, pour les
besoins des Iroupes mises sur pied

faire en exöcution de son mandat

On a achetö ou l'on
s'est assure par les
contrats :

Ble
Farine.
Avoine
Foin
Paille

22,800 quinlaux.
»

13,700
15,700
12,600

55,000 quintaux.
7,000

34,000 (») »

10,000

I

En plus

18.950

18,300

En moins.

5,700

Ordre
Bio 70,000

ou
Farine 60,000
Avoine 60,000
Foin 60,000
Paille 48,000

En plus En moini

16,558

998
4,043

27,868

Le 50 juillet, le commissaire des guerres en chef recut du chef de l'etat-major
l'ordre d'acheter du ble, de l'avoine, du foin el de la paille pour 50,000 hommes
el 6000 chevaux sur pied pendant 100 jours.

Les achats efleclues se comporlent comme suit relativement ä cet ordre :

Acbele
Achats

quinlaux. 72,996
el

10,850
60,998
55,957
20,152

Les achats n'ont oulrepasse notablement les ordres que pour le ble et l'avoine,
et encore pour celle-ci le surplus n'est-il guere que des 20,000 quinlaux qui se
trouvaient döjä en magasin.

En ce qui concerne le ble, c'ötait lä une sage mesure de precaution pour le cas
oü quelques fournisseurs n'auraienl pas pu remplir leurs engagements, et, en sup-
posant qu'on s'en ful tenu aux prix courants pour l'achat et pour la venle, cette
mesure n'eulrainait pas de consöquences lacheuses, car les prix ont plutöt
augmentö que baissö entre le moment de l'achat et l'epoque du licenciement des

troupes.
Quanl ä la paille, il ötait trös difficile de s'en procurer, de sorte que si l'ordre

n'a pas öte entierement execute sous ce rapport, du moins pour ce dont on pouvait
ä la rigueur se passer, cela s'explique parfaitement.

Nous ne croyons pas devoir entrer dans les delails sur les achats de vivres de

reserve, tels que lard, riz, haricots, cafe, parce que ces achats n'ont pas atteint
des proportions anormales.

Sous le rapport de la qualite. On peut dire en somme, ä la louange de
l'administration mililaire, que les vivres fournis aux Iroupes ont ete de bonne qualite.
Nous n'avons pas recu de plaintes ä cel egard, de sorte qu'on peut admettre qu'il
n'y avait pas de motifs de se plaindre.

Belativement aux provisions achetees pour les magasins, en particulier quant
aux ceröales, les experts qni avaient ete dösignös, MM Hailauer, deputö au Conseil

des Elats, et Vogel, ancien conseiller national, ont declare qu'un grand nombre

de livraisons etaient de bonne et meme d'excellenle qualite, tandis que d'autres
etaient d'une qualite inferieure, et ils ont ajoute « qu'on aurait pu eviter de grands
dommages, si partout les inspecteurs avaient exige striclement, lors de la receplion

(') Y compris ce qu'on avait dejä en magasin.
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des marchandises, que celles-ci fussent de bonne quulile et en parfait etat, en
refusant simplement les marchandises do mauvaise ou de moindre qualite. »

Prix.
Les prix payes pour les rations de pain varient, dans la premiere mise sur pied,

de 28 J/2 ä 40 cent., et dans la seconde de 28 '/, ä 37 */« cent. la ration de
1 '/j liv. Dans la premiere mise sur pied, des contrats passes le meine jour pre-
sentent des prix qui varient de 28 '/, ä 34 */s cent., de 33 ä 36 cent., etc. Le
prix moyen de toutes les livraisons de pain fournies aux troupes esl de 34,52
Centimes.

On a livre en tout 1,788.849 rations de pain, pour 602,176 fr. 15 cent.
Au prix minimum de 28 */, cent., Ire mise sur pied, 270,164 rations, 71,091

francs 82 c.; II" mise sur pied, 19,475 rations 19,975 fr.
Au prix maximum de 40 cent., Ire mise sur pied, 121,700 rations, 48,680 fr.
Le prix de 55 cent. a öle döpassö, dans la Ire mise sur pied, pour 495,505

rations; II" mise sur pied, pour 155,669 rations.
Les sommes pavees en sus de ce prix sont, pour la Ire mise sur pied, de

20,200 fr. 85 c., pour la II" mise sur pied, de 5,519 fr. 47 c.
Comme termes de comparaison pour appröcier les prix du pain, nous avons

etabli un parallele enlre les places de Rorschach, de Zürich el de Berne, et nous
avons trouve que pendant loute la duree de la mise sur pied la livre de pain a
coütö de 19 ä 20 cent., et que par consöquent le prix de la ration n'a pas exeöde
30 cent.

II ne faut pas oublier que les risques que court le fournisseur enlrenl en ligne
de compte dans les contrats pour des livraisons militaires, et qu'il en est de meme
des frais de transport qui sont ä sa charge.

II nous manque les moyens necessaires pour effeeluer en regie le service de
l'entretien des troupes, de sorte que nous eu sommes necessairement reduits ä

nous adresser aux fournisseurs. Qu'on s'imagine des lors les risques que courent
ces derniers quant ä une hausse subite des marchandises, qui peut ölre la

consequence des evenements, du ban mis ä la frontiere, etc. Les Iransports influent
encore plus sur les prix des fournilures, car si la division se met en marche, le
fournisseur esl oblige de la suivre avec ses provisions, de se pourvoir de
nouveaux locaux, etc. Le fournisseur doit couvrir ces risques par des prix plus eleves,
de sorte qu'on ne peut juger par les prix du marche si les contrats onl öle passes
ä des conditions trop onereuses.

Les prix payes pour les ralions de viande de 1 livre different (abslraction faite
de quelques livraisons de peu d'imporlance) de 52 ä 70 cent dans la premiere
mise sur pied et de 58 ä 70 dans la seconde. Pour la viande comme pour le pain
on a conclu le möme jour des conlrals ä des prix tres diflörenls; dans la premiere
mise sur pied, par exemple, on a traite en meme temps ä 52 cent. et ä 70 cent.

Le prix moyen de loules les fournilures de viande est de 62,85 cent.
On a livre en lout 1,068,877 ralions, au prix de 1,068,177 fr. 11 c.
Au prix minimum de52 cent., Ire mise sur pied, 204,761 ralions, 106,475 fr.

72 c.; IIe mise'surlpied, 8,241 ralions, 4,285 fr. 32 c.
Au prix maximum de 70 cent Ire mise sur pied, 607,738 rations, 425,476

fr |80|c.; 11" mise sur pied, 41,062 rations, 28,743 fr. 40 c.
Le prix de 63 c. a ete depasse dans la lre mise sur pied pour 652,287 ralions,

43,760 fr 88£c.; dans la II" mise sur pied pour 86,635 ralions, 3,534 fr. 34 c.
Les prix de venle de la viande de beeuf ont varie pendanl la mise sur pied :

A Bäle, de 50|ä 55 cent. la livre;
A Berne. 60 cent. la livre (('administration militaire cantonale a obtenu toute

l'annee la viande ä 12 */s Centimes au-dessous du prix ordinaire);
A Soleure, 55 cent. la livre.
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Ce que nous avons dit ä propos des fournitures de pain s'applique aussi aux

livraisons de viande. Le prix de la viande peul varier subitemenl en temps de

guerre, el le fournisseur peut, si les troupes se mettenl en mouvement, se trouver
oblige de se transporter avec tous ses amenagements dans une contree moins riche
en bölail. II faut alors qu'il se fasse suivre de ses bestiaux, et l'on sait combien
le bötail perd de sa valeur par le fait du transport et combien il esl ainsi expose
aux maladies.

Nous devons faire observer neanmoins que les prix ci-dessus sont ceux des

villes, oü la viande est toujours beaucoup plus chere qu'ä la campagne.

Achats de fourrage.

Les prix qu'on a payes pour l'avoine ont variö entre 28 fr. 50 c. et 32 fr. 50 c.
le double quintal. Le prix moyen des 25,800 doubles quinlaux qu'on a acheles
a ötö de 50 fr. 91 c.

En oulre, les magasins födöraux onl fourni pour l'occupation de la frontiöre :

Une partie de 2129,82 doubles quintaux ä 21 fr. 30 c.
» 3384.50 » » 27 fr. 65 c.

Tous les achats onl öle fails entre le 21 juillet et le 2 aoüt.
Les prix moyens ä cette epoque sur le marche de Rorschach ötaient de :

27 fr. 20 c. le 21 juillei,
50 fr. — le 28 >»

27 fr. — le 4 aoüt.
Pour le foin on a payö en moyenne 7 fr. 50 c.
On a cependant achetö au prix de 12 ä 15 fr. le quintal ensuite de la hausse

considerable produile par la rarete du fourrage.
Nous n'avons pas de renseignements qui puissent nous servir de poinls de

comparaison avec les prix du foin sur le marchö.
Ble. Le froment prima Theiss a öle acheie chez un seul fournisseur aux conditions

suivantes:
Prix du Prix maxima

double quintal. sur le marche de Rorschach.

56 50 14 juillet 32 50
36 50 21 » 38 —
56 50 28 » 55 50
57 — 4 aoüt 34 50
55 — du 11 »

jusqu'en oclobre 53 50
Les aulres achals ötant de peu d'importance, nous ne croyons pas qu'il soit

nöcessaire de les mentionner.
Pour donner une idee exaete des contrats qui ont ete passes, nous devons re-

pöter ici ce que nous avons dit plus haut. Le fournisseur appelö ä livrer des quantitös

considörables de ble s'expose aux risques d'une hausse subite, d'une inlerdic-
tion de la sortie ä la frontiere des pays voisins, et, s'il ne peut faire face ä ses

engagements, il est tenu de payer d'enormes indemnitös. II n'a pas d'autre moyen
de se couvrir que d'exiger des prix plus eleves et il ne peut absolument pas fournir
la marchandise aux prix oü on l'obtiendrait sur les marchös.

II n'en est pas moins ä regretter que dans la conclusion de tous les contrats de
fournilures on n'ait pas ouvert un champ plus vaste ä la coneurrence.

Lors meme que pour les contrats les plus urgents on n'avait pas le temps d'ou-
vrir un concours par les feuilles publiques, on aurail pu cependant organiser asse?.

promptement cette coneurrence en appelant les fournisseurs les plus connus, et
l'on aurait cerlainement obtenu ainsi des avanlages au point de vue financier.

Dans un cas spöcial, le fait que le commissariat des guerres en chef n'a pas
repondu ä une lettre, a eu pour consöquence la perte d'un proces.

Doubles
Dates. quintaux.

18 juillet 6,500
21 » 5,000
24 aoül 5,000

1er » 10,000
4 >» 10,000
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III. Emmagasinage des provisions.
La maniöre dont s'est opere l'emmagasinage des provisions a laissö beaucoup ä

desirer, et l'insuffisance des mesures prises par ('administration sous ce rapport a

entraine des pertes considörables pour la Confederation, comme le dömonlre le

rapport du commissaire en chef. II est vrai qu'on ne s'etait procure d'avance ni
des magasins convenables, ni un personnel quelque peu au fail de ce service, et

qu'on n'avait pas prepare des Instructions ad hoc pour ce personnel, non plus
qu'une comptabilite claire et uniforme pour tous les magasins.

L'emmagasinage defectueux a eu pour consöquences d'une part la deterioration
de la marchandise et d'aulre part une diminution relativement tres sensible du

poids de certaines fournilures.
D'apres le rapporl de MM. Hallauer el Vogel, ce fail s'est surtout produit pour

les provisions de fourrage, en particulier pour le foin el la paille, qu'on a concentres

toul ä coup sans pouvoir les rentier d'une maniere convenable, au lieu de
les diriger peu ä peu sur les magasins. De cetle facon, de grandes quantitös de

foin, qu'on avait du empiler en plein air, ont ölö complelement döteriorees par la

pluie, ou tellement avariees qu'on a du les vendre ä des prix extremement bas,
ce qui valait mieux, en tout cas, que de risquer de comprometlre la sante des

chevaux et de faire subir cette perte aux erödits ordinaires des ecoles militaires.
(A suivre.)
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Des chaudieres ü foyer interieur et du Systeme de centralisation applique au
menage des troupes par le colonel Terwongne, commandant le rögiment
des grenadiers. — Bruxelles, G. Mucquardt, editeur, 1872.

Lorsque l'on recapitule toules les modifications qui ont ete failes depuis quelques

annöes dans ce qui a rapport ä l'organisalion, ä l'instruction et ä l'armement
des armöes, on esl passablement etonnö du peu de changement qu'a subi ce qui
regarde les moyens d'approvisionnement et ceux de preparation de la nourrilure
du soldat, et on en vient ä se demander si, dans ce domaine aussi, il n'y a pas
de grands progres ä faire. Le colonel Terwongne s'est adresse cette question et y
a repondu affirmalivement. Dans une brochure d'une soixantaine de pages, contenant

en outre des plans et des dessins il s'efforce de montrer qu'on peut faire
beaucoup mieux au point de vue de la nourrilure du soldat. II arrive ä ce resultat
en centralisant autant que possible le menage des troupes. II a essaye de des-
servir tout un regiment avec un seul appareil el il y a reussi remarquablement
bien.

Qu'il nous soil permis, toutefois, de faire une pelile critique ä ce sysleme; c'est

que s'il est excellent pour des garnisons ou des camps, alors que les troupes sont

reunies, il devient impraticable en campagne lorsque les unites tactiques sont dts—

loquees dans des endroits differents ; or il y a ici le grand inconvenient d'ap-
prendre aux hommes ä faire leur menage dans les camps d'une autre maniere

qu'ils la feront en campagne, de teile sorte qu'une fois en guerre ils seront
eompletement inhabiles ä pröparer leur nourrilure. C.

Etudes sur^les mines militaires. Les fougasses-pierriers, bouches ä feu creusies
en terre, par E.-N. Braillon,. major du gönie. — Bruxelles, C. Mucquardt,
editeur, 1872.
II est assez difficile de donner un resume d'un ouvrage tel que celui-ci, dont

les descriptions et les calculs absorbent la plus grande partie et pour la compre-
hension duquel il est absolument necessaire d'avoir des connaissances spöciales.
Nous nous bornerons donc ä dire que la brochure donl nous nous oecupons esl le

compte-rendu de conförences sur les moyens de defense cites dans le titre, qui
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